
 
Heusy, le 15 juin 2026 

Objet : nouvelles perturbations - organisation 

Madame, Monsieur, 

Malgré notre volonté de permettre à vos enfants la possibilité de retrouver un minimum de 
rythme scolaire jusqu’au 25 juin, nous devons constater que la mobilisation qui a permis un 
blocage partiel de notre école ce matin nous en empêche. 

Nous notons que : 
- Il ne nous est pas possible de savoir si cette mobilisation se reproduira ou non ; 
- Le cas échéant, au vu du nombre de personnes qui se déplace, il ne nous est pas possible 
de garantir la sécurité de chacun (= notre priorité) aux abords de l’école ; 
- Dans ce contexte, nous ne pouvons pas continuer à vous demander d’envoyer chaque jour 
vos enfants à l’école, sans savoir s’ils se retrouveront bloqués ou non (sauf pour les élèves 
concernés par des épreuves externes - voir paragraphe ci-après). 

Ainsi, avec regret mais pour une question de sécurité, nous vous demandons de garder vos 
enfants à la maison pour le reste de l’année scolaire. 

Pour les élèves qui le souhaitent, les professeurs publieront sur notre plateforme pédagogique 
Classroom du travail facultatif dans tous les cours. 

Pour les élèves concernés par les épreuves externes, l’accès à l’école devrait être possible 
même si nous ne savons pas à l’avance les professeurs des disciplines de ces épreuves qui 
seront présents (selon l’horaire de remplacement publié sur l’intranet) pour aider les élèves à 
s’y préparer (toujours de façon facultative). 

Les élèves concernés par des épreuves externes ou des épreuves de qualification doivent se 
présenter le jour de ces épreuves, selon l’horaire. 

Une garderie sera organisée pour tous les autres élèves qui souhaiteraient se rendre à l’école 
ou qui n’ont pas la possibilité de rester à domicile. 

Le dernier paragraphe de notre précédent courrier reste plus que jamais d’actualité : 

Nous rappelons également que les délibérations de fin d’année se dérouleront en toute 
bienveillance, sans faire porter les conséquences des mouvements sociaux sur les élèves. 
Nous tiendrons compte des résultats obtenus durant l’année mais surtout, des capacités des 
élèves à poursuivre dans l’année suivante. Le bénéfice du doute sera toujours attribué à 
l’élève. 

Vous remerciant pour votre confiance et votre collaboration, nous vous assurons, Madame, 
Monsieur, de nos sentiments les meilleurs. 

Deborah Lorguet                                                                                            Sébastien Grégoire 
directrice adjointe f.f.                                                                                                directeur f.f. 

 


